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Un enjeu énergétique et environnemental

• Le poids important du 
logement individuel

• Le résidentiel, 2ème secteur 
consommateur d’énergie 
après les transports

• Un enjeu environnemental:
– 14% des émissions de GES de la région



Un enjeu économique et social

• Un enjeu économique
– Secteur du Bâtiment (du fabricant de produit à l’agent immobilier):

• 60 000 emplois dont 38 000 pour le secteur construction, 
• 7 milliards € de CA

– Développement de filières locales matériaux

• Un enjeu social
– Logement: 1er poste du budget des ménages
– Facture d’énergie des logements: 1 milliard €/an, soit  

1400€/an/ménage

– 21% des ménages en précarité énergétique Logement 
(15,6% France) 



INGENIERIE 
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INGENIERIE 
TECHNIQUE

INGENIERIE 
PROFESSIONNELL

E

INGENIERIE 
FINANCIERE

4 piliers

Stratégie régionale de rénovation

• Un projet:
– 4 piliers

– La Région, organisatrice d’une démarche régionale en 
cohérence avec l’Etat et l’ADEME

– Les territoires en appui de la démarche



INGENIERIE 
TERRITORIALE

Mettre à disposition des 
particuliers un réseau 

d’accompagnement et d’aide 
à la décision et au passage 

à l’acte

INGENIERIE 
TECHNIQUE

Développer des solutions 
techniques de réhabilitation 
efficientes et adaptées au 

bâti

INGENIERIE 
PROFESSIONNELLE
Adapter les compétences 
des professionnels à la 
rénovation globale et 

performante

INGENIERIE 
FINANCIERE

Proposer et mettre en place 
des solutions de 

financement pour la 
massification de la 

rénovation

Les 4 axes de la 
stratégie régionale 

- objectifs



Schéma régional d’aménagement et de développement durable des 
territoires (SRADDT)

Améliorer les conditions d’accueil des populations pour vivre, habiter, travailler au 
pays

Une stratégie en cohérence avec le cadre régional

Schéma régional 
climat air énergie 

(SRCAE)
Rénovation

23 000 logements/an 
dont 15 000 MI

Plan énergie climat territorial (PCET)
Structurer une filière régionale et locale sur la rénovation énergétique

Plan des bâtiments de demain (PBD)
Généraliser les bâtiments à basse consommation d’énergie

Stratégie régionale de rénovation de 
l’habitat privé

Massifier la rénovation énergétique 
performante

Parc HLM

Parc public communal

Parc privé

Ingénierie territoriale

Ingénierie technique

Ingénierie professionnelle

Ingénierie financière

Schéma régional de l’habitat (SRH)
Rénover et améliorer la performance 

énergétique des logements



Et en cohérence avec le cadre national

• Plan de rénovation énergétique de l’habitat (PREH) 

(mars 2013): 3 volets d’actions sur lesquels sont 
attendus les collectivités
– Mobiliser les professionnels pour garantir la meilleure qualité 

possible des rénovations
� Formation professionnelle: CAPECO, PRAXIBAT…. 

– Enclencher la décision de rénovation, en accompagnant et 
conseillant les particuliers
� Développement de plateformes territoriales

– Financer la rénovation, en apportant des aides, des outils et des 
solutions innovantes
� Ingénierie de financement (étude en cours)



Ingénierie technique



Contexte

• Objectif SRCAE: 

– Réhabiliter 15 000 maisons/an

• En Bourgogne, près de 500 000 maisons

– 66% du parc de résidences principales
– 89% des consommations d’énergie du résidentiel

• 500 000 solutions de rénovation différentes?

Nécessité de simplifier l’acte de 
rénovation pour massifier la 

rénovation des maisons 
individuelles



Définition de solutions techniques de référence

• Mission confiée au bureau d’architectes 
Toposcope et au bureau d’étude thermique 
Sénova

• 2 phases
– Phase 1 : Définition des typologies de maisons 

individuelles en Bourgogne
– Phase 2: Définition de solutions techniques de 

référence prenant en compte ces caractéristiques 
techniques et architecturales



Phase 1: Typologies de maisons
• Objectif: avoir une meilleure connaissance du parc de 

maisons construites en Bourgogne

• 10 typologies de maisons bourguignonnes: 
– Maisons paysannes
– Maisons de bourg
– Maisons bourgeoises
– Habitat ouvrier
– Villas éclectiques
– Pavillons d’avant 1948
– Pavillons 1948/1974
– Maisons singulières 1948/1974
– Pavillons 1975/2012
– Maisons singulières 1975/2012

Maisons anciennes 
(avant 1948)

Maisons 1948-1974 
non isolées

Maisons 1975-2012 
isolées



Les fiches typologiques - Exemple



Les fiches typologiques - Exemple



Les fiches typologiques - Exemple



Exploitation des résultats de la phase 1

• Eléments de connaissance du patrimoine: 
– Fiches pédagogiques à destination des professionnels et 

du grand public
– Identification des éléments d’identité du patrimoine à 

conserver

• Exploitation dans le cadre de la phase 2 
(définition des solutions de travaux)
– Identification des contraintes pouvant exister dans les 

maisons individuelles de Bourgogne:
• Par ex: Difficulté d’ITE à cause de présence de galerie,

• Difficulté d’isolation des planchers bas à cause de présence de 

caves voutées, etc…



Objectifs de la phase 2

• Définition de bouquets de travaux pour les maisons 
individuelles de Bourgogne

• Un nombre limité de bouquets de travaux
– Pour une massification des rénovations
– Pour une industrialisation des solutions

• Solutions BBC, passif, BBC par étapes

• Prise en compte des contraintes pouvant exister
– Impossibilité de remplacer les fenêtres
– Impossibilité d’isoler la dalle
– Impossibilité d’introduire un système de ventilation double flux
– Impossibilité d’isoler les murs par l’extérieur/par l’intérieur



Objectifs de la phase 2

• Présentation des recommandations techniques

• Vérification de l’adéquation entre les solutions 
techniques et la durabilité du bâti 
– Migration de vapeur dans les parois, humidité et phénomènes 

de condensation dans les parois

• Vérification de la préservation des caractéristiques 
architecturales

• Vérification du confort d’été sur la base d’un été 
chaud (maximums des dernières années) 

• Chiffrage détaillé des solutions



• 5 étapes:
– Etape 1: Définition des scénarios de rénovation de 

référence
– Etape 2: Définition des états dégradés et améliorés
– Etape 3: Création d’un arbre de décision et 

proposition de bouquets de travaux (scénarios de 
compensation)

– Etape 4: Etude de cas concrets (9 cas) pour valider 
les scénarios de compensation

– Etape 5: Rédaction des livrables

Méthodologie de la phase 2



Ingénierie financière



Contexte

• Objectif SRCAE: 

– Réhabiliter 15 000 maisons/an

• Besoin de financement pour rénovation BBC

– Entre 500 et 750 M€/an

• Non compatible avec un modèle basé sur les 
subventions

Nécessité de proposer un autre 
modèle de financement pour 
massifier la rénovation des 

maisons individuelles



230 000 
logements 

dont 85 000 
avec un 

revenu très 
élevé (>Q5)

Les cibles prioritaires

• Maisons individuelles – propriétaires occupants – 
Résidences principales: 420 000 logements – 89% des 

consommations d’énergie du résidentiel

• Cibles prioritaires pour la rénovation énergétique: 
– Les ménages les plus précaires énergétiquement

• Consommation d’énergie significative (>2 000€/an)

• Revenus éligibles aide ANAH « Habiter mieux »
– Les ménages les plus enclins à rénover

• Revenus élevés
• Âge entre 25 et 59 ans
• Logements anciens <1974
• Situation de mutation (naissance, retraite, achat..)
• Consommation d’énergie significative (>2 000€/an)

75 000 
logements



Les freins à la rénovation

• Méconnaissance des bénéfices de la rénovation énergétique

• Difficulté d’accès à une information claire et neutre

• Difficultés techniques, dont ancienneté du parc bourguignon 
– 38% du parc de MI bourguignon construit avant 1915 (France: 20%)
– 64% construit avant la 1ère RT (France: 57%) 

• Qualité réduite de l’offre de travaux rénovation globale BBC

• Difficulté de financement, d’accès au système bancaire ou 
réticence à emprunter
– Pas d’offre de prêt existante pour la rénovation BBC
– � Mensualités de remboursement des prêts > économies d’énergie 

réalisées
• Impact sur la qualité de vie des habitants durant les travaux



Les leviers déclencheurs de l’acte de rénovation

• 3 points clés:
– Information des ménages sur la rénovation
– Accompagnement technique des ménages avant, pendant et 

après les travaux
– Financement

• Moments clés pour la rénovation énergétique:
– Les projets de rénovation « classique » plus large
– Les situations de mutation des logements: achat, changement 

de locataire, etc… 
• 17 000 maisons/an en Bourgogne en situation de mutation

• Principale motivation du particulier: réduction de la 
facture énergétique



Rencontre avec le système bancaire

• 8 banques rencontrées: Crédit Mutuel, Banque Populaire, 
Caisse d’Epargne, Crédit Coopératif, Crédit Agricole, BNP Paribas, 
Caisse des dépôts et consignations, Domofinance

• Avis favorable sur un partenariat avec la région
– Préférence pour un mécanisme simple (bonification de taux)
– Envie de se positionner sur le marché de la rénovation 

énergétique

• Intérêt pour des garanties de la part de la région:
– Technique (tiers instruction des dossiers)
– Financière (garantie pour les ménages précaires)

• Pas de lien/connaissance des EIE aujourd’hui



Plusieurs dispositifs à l’étude

• Inciter les banques à développer de nouveaux 
produits bancaires pour la rénovation énergétique:
– Dispositif simple et rapide à mettre en œuvre
– Objectifs: 

• Trouver des nouvelles solutions de financement correspondant à la 
problématique de la rénovation (taux, durée et montant adapté)

• Faire intégrer aux banques les économies d’énergie dans leur calcul 
de solvabilité

• Inciter les banques à devenir un relais en termes de communication 
(renvoi vers les EIE)

– Contrepartie région:
• Pas de contrepartie financière

• Garantie technique: sécurisation des dossiers – Tiers instruction

• Fonds de garantie
– via un outil existant : Bourgogne Garanties



Des questions?

Ammie ROUELLE
Conseil régional de Bourgogne

Chargée de mission Réhabilitation énergétique du bâti
arouelle@cr-bourgogne.fr



praxibat

Comité de pilotage du PREH Yonne
Réunion du 20 janvier 2015



Contexte

• Grenelle de l’Environnement

• Conférence environnementale

• Nécessité de montée en compétences des 
professionnels du bâtiment à l’approche globale

• Besoins de moyens pédagogiques et de formation 
adaptés

Déployer sur le territoire un réseau 
de plates de formes de formation



Lancement d’un AMI en mai 2013 



Un programme complet

• Mise à niveaux plateaux techniques

• Mise aux normes des plateaux technique

• Formation de formateurs

• Verdissement des référentiels

• Animation par Bourgogne Bâtiment Durable

Convergence  RGE
Réferentiels métiers



7 candidatures

• 30 établissements

• 103 demandes réparties dans les 8 technologies

Décisions

•  mise à niveau de 36 plateaux techniques efficacité 
énergétique dans 19 établissements

• mise aux normes de 28 plateaux techniques énergies 
renouvelables dans 11 établissements

• verdissement des diplômes  

• formation des formateurs de l’ensemble des 
établissements de la région y compris ceux qui n’ont pas 
candidatés à l’AMI



Un investissement de plus de 1 410 000 euros

Sur 2014 et 2015

l'ADEME investira 600 000 euros 

• 400 000 euros dans les centres de formations privés 
200 000 euros pour la formation de formateurs

 

le Conseil régional investira 910 000 euros 

• 560 000 euros pour les CFA 

• 350 000 pour les lycées



Un réseau de PF en formation initiale et continue



 André GIFFARD  -  Samuel PIEUCHOT                        
Philippe THOMAS  -  Dominique MARIE 

Agnès RONDART  -  Lionel COMBET


